
l'ambassade soit informée du dénouement des rencon-
tres qu'elle aurait arrangées au nom de l'entreprise afin
qu'elle puisse juger de l'utilité de ses démarches.

Voyager en Indonésie
Il n'est plus nécessaire d'obtenir de visa pour les
séjours de moins de deux mois en Indonésie. Pour plus
ample information à ce sujet, communiquer avec
l'ambassade de la République d'Indonésie, 287, rue
MacLaren, Ottawa (Ontario) K2P OL9, ou avec les consu-
lats de l'Indonésie à Vancouver (1455 West Georgia
Street) et à Toronto (425, avenue University, bureau 900).

Il est obligatoire d'avoir été vacciné contre la fièvre
jaune si l'on arrive d'une région infectée. En outre, les
vaccins contre le choléra, le tétanos, la polio, la
thyphoïde et la paratyphoïde sont fortement recomman-
dés en plus de médicaments antipaludiques et d'une
injection au gamma globuline. Il est en outre conseillé
de se munir de médicaments en cas d'indisposition
intestinale ou gastrique. On recommande aux voyageurs
à destination de l'indonésie de communiquer avec le
ministère de la Santé et du Bien-être social, à Ottawa,
ou avec un bureau de santé régional, pour obtenir
l'information la plus récente concernant les vaccina-
tions requises.

L'unité monétaire indonésienne est la rupiah (Rp.) et le
taux de change actuel est d'environ 1 600 Rp. pour un
dollar américain. On recommande aux Canadiens
d'emporter des dollars américains car il est générale-
ment difficile d'échanger des devises canadiennes à
Jakarta. L'entrée et la sortie de devises étrangères et
de chèques de voyage ne sont pas contrôlées. En
revanche, l'importation de monnaie indonésienne est
interdite et il n'est pas permis de sortir plus de
2 500 Rp. du pays.

Les effets personnels des voyageurs sont exemptés de
douane. Sont également admis en franchise un maxi-
mum, par adulte, de 2 litres de boisson alcoolisée, de
200 cigarettes ou 50 cigares ou 100 g de tabac et une
quantité raisonnable de parfum. Le matériel photogra-
phique et les machines à écrire doivent être déclarés
à l'arrivée et quitter le pays en même temps que le
propriétaire. L'importation d'armes et de munitions, de
publications pornographiques et de matériel publicitaire
imprimé en bahasa indonesia est formellement interdite.


